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20 - VI;! ,« grand,livre » dans lequel lm compte 
par' doit et avoir est ouvert au nom du dient pour 
chaque affaire; 

30 "'" Un registre de « 'copie de lettres» ; 
40 - Un carnet de reçus il souches. 
11 leur est défendu de recevoir aucune somme des 

parties sanS en délivrer un reçu détamé, détaché du 
carnet de reçus et portant avec son numéro q'ordre, 
le nom et le domicile du client, la date du versement 

.et le montant de la somme. 
Le livre'journal, le grand-livre et le carnei de reçus' 

seront cotés et paraphés par le chef du service judi, 
daire DU par son délégué. Ils doivent être représen
tés' à toilte' réquisition de lem part. 

ART. 26. ~ Le « grand-livre » indique en regard 
des articles qui y sont insérés le folio du journal dont 
ils sont la reproduction. 

Le «' doii'» comprend tous les articles de dépense 
tels 'que consignations de sommes au greffe, frais et 
débours avancés par l'avocat-défenseur, le 'montant 
de ses droits et yacations, avec indication de l'l\rtic1e 
du tarif en, vertu duquel la perception est faite, celui 
de ses 'honoraires, qu'ils soient réglés de gré à gré ou 
arbitrés par le tribunal. 

« L'avoir }) reproduit tous les articles de recette, 
tels que rèmboursement de SOmmes consignées et paie
ments totaux ou partiels faits ,entre les mains de l'avo
cat-défenseur. 

ART. 27. - S'il résulte de la balance du compte 
que l'avocat-défenseur est resté débiteur de sm; client, 
il doit dans le mois du règlement ou du dernier acte 
par lui fait, ,eprésenter sur son « grand-livre » la 
quittance 'de son client, avec preuve à l'appui de l'en
voi qu'il a fait hors du lieu où il exerce sa fonction 
dés pièces et des fonds. 

A défaut de cet' acquis ou de la preuve de l'envoi, 
les sommes SO,nt consign~es 'au trésor colonial, dans la 
quinzaine qui suit le délai. ci"dessus. 

Mention de l'envoi des fonds et des pièce;; ou de la 
consignation est faîte tant sur le " grand-1iv1'C» que sur 
le ({ livre-journal ». Les pièces conservées seront repré
sentées .à toute réquisition. 

COSTUME 

A,RT. f8. Les avocats-défenseurs ;~t leurs secré-
taires portent aux audiences de la cour' d'appel et des 
tribunaux, et dans les cérémonies publiques, la robe 
d'étamine !loire fermée avec la chausse, Ja cravate en 
batiste blanche, tomhante et plissée, la toque en laine 
!loire' bordée d'un ruban de velours noir. 

ART. 29. Sont. abrogés l'arrêté no 229 du 2 mai 
1932 portant réglementation de la profession d'avocat
défenseur au Togo et toutes disposl'tions contr-aires 
au présent arrêté." . 

Lomé, le 8 avril 1935. 

BGVRGINE. 

• 

Tarif Ispécial p,~ v~ 

ARRETE nO 154 approuvant le tarif spécial P. V. 
11° 1 bis. 

LE GOUVERNEuR DES COLONIES, 

OffICIER DE L\ LËŒON D'HO:'>i;.if.tJR t 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrÎbutio)1$ 
'et les pouvoîr:s du Commissatn:'! de 1a République aU Togo; 

Vu le décret du 30 décembre I912 sur le régïme finuuder 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 69 du 28 janvier 1929 relatif à l'application 
des tarifs du chemin de fer et du wharf homologués par 
dépêche ministérielle nO 3415 du 2,3 odobre 1931 et tous les 
aetes subséquents qui l'ont modîfié; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le ser
vice des travaux publies) du chemin de fer et du wharf"; 

Vu le procès-verbal de la 3e s~ance du conseil consultatif du 
C. l'. T, et du wharf eu date du 13 mars 1935: 

Sur la Pl'oposition du chef du service" des travaux publics} 
du chemin de fer et du wharf; 

Le conseil d,'adminîstration entendu; 

ARRETE: 

AHTICLE PHEMIER. Est approuvé le tarif spé-
cial P. V. no 1 bis annexé aLI présent arrêté. 

ART. 2. 'Le présent an'êté sera enregistré, cOm-
muniqué et publié ,partout où besoin sera. 

" 

Lomé, le.8 'avril 1935. 

BOURGINE. 

Tarifs du çh'emin de fer 

ARRETE No 171 portallt modificatiolls allX tarifs du 
chemill de 1er du Togo. 

LE GOuVERNEUR DES C.-OLONIES, 

OFFtctE:R DE LA LI~:mON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE, 

VU' le décret du 23 m.ars 1921 déterminant les attribUtlOIl$ 
et l~s' pouvoirs du Commissaire de la Republique au' Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le regime financier 
des colonies; . 

Vu l'arrêté nO 69 du 28' janvier 1921;) relatif à Fapplication 
des tarifs du cbemin de fer et du wharf bomologués par 
dépêche minist(:rjeHe nO 3415 du 28 oetobre 1931 et tous les 
ades subséquents qui l'ont modifié; . 

Vu Pan"êté nO 600 du 23 novembre 1934 organisant le sel'~ 
viee des traval.L\' pUblics, du chemin de fer et du wharf; 

Vu le procès-verbal de la 4e séance du conseil consultatif du 
C. f. T. et du wharf en date dû 2 avril 1935; 

Sur la proposition du chef du service des travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf; 

Le conseil' d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La rédaction du règlement des 
« tarifs pour le transport des voyageurs et marchan-
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dises ", en application dans le. territoire du Togo est 
modifiée ainsi que suit, en tous ses points où il est 
question de wagons de 6 tonnes: 

Au lieu et pillee de " wagons de 6 tonnes » .. lire 
« wagons de 7 tonnes }). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistr.é, com
muniqué et publié p,artout oi! besoin sera. ' 

Lomé, le 8 avril 1 ~35. 

BOUROINE. 

Observation sanitaire 

,ARRETf No 148, abrogeant l'adNé no )28 du'22mafs 
1935. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER OE LA U~OiO:-.l D'liONNEU~1 

COMMISSAIRE DE, LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de 1a ~épubHque, au Togo; " 

Vu le décret du 27 décembre 1928 portant .règletnerif de . 1 

police sanitaire aux colonies; 
Vu l'arrêté nO 128 du 22 mars 1935 mettant en observation 

sanitaire les .\'oy~geurs en provenance de la Côte d'Ivoire; 
Sur la pro'position dti chef du service' de santé, directeur de 

la santé' au Togo j - " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Aucun cas nouveau dc fièvre 
jallne n'ayant été signalé en Côte d'Ivoire depuis le 
18 mars 1935, l'arrêté no :128 susvisé est abrogé à la 
.date dll 6 avrH 1935. ' 

A«T. 2. Le chef du service de santé, directeur de 
la santé, le directeur des voies de pénétration et du 
wharf, le chef du service des douanes et les admillis
trateurs des cercles' de Lomé et Anécho sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté. 

Porto-Nova, le 9 avril 1935. 

BOU ROINE. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Reliquats dOandenneté 

Par arrêté ,en date du 26 fé'yrier 1935 du ministre des 
colonies. les .reliquats dl~lncienneté pour servkes 
militaires. fixés ci-après. sont attribués dans leur grade 
aux officiers du cadre des ports et rades aux colonies .~ 
dont les noms suivent: 

NOMS GRADES' 

" R~L1QtJA;S n'AN- il 
cmN:NETÉ ' _·_,--,-.~-~I 

1 

Ans t\'loÎs ·.~oul·sl 
-- '-- --

1 

IlI10QISA y Capitaine de _._~ 1 25 !, , 
1 

in: classe 
1 1 

1 

1 , .. - - .. 

ACTES DU POUVOIR . LOCÀL 

AJfedation s.péciale - Radiation 

P"r décision dû Commissaire de la Répubiique en 
date du 10 avril 1935, M. G,umILL01' ~raf1çois H~nd. 
a~ministrHteur de 1re classe des colonies. capitai~e de 
réserve d1infanterie co1oniale apparten~HH ~\ la chlsse 
1915-1916, est rayé des contrôles .de l'affect;ttion spé
ciale à compter du 11 mars 1935. date de son départ 
en con"gé adminÎstl'Htif de 6 m'ois". 

Nomination d'un t:hef de servit:e 

Par arrêté :In: 

15 a~'ril 19:~5. M. VALENTIN. jng~nielJr en chef 
d'agriculture. chef du. service (l'agriculture du 
Dahol1u;y est chargé de tenir cumulativement I.'eluploi 
du chef du !~ervice d'agricuhure au Togo et' au 

ERRATUM à l'arrêté no 32 du 18 ;<t/tVieç, 1935 or
,ganisant l'enseignement officiel au Togo. 

il Dahomey. . 

Art. 24. 

Au lieu de .. 
{( bu,lletin d'inscription )) . 

Lire .. 

" blllletin d'inspection. , 
(Le reste sans,changemeilt). 

, 

1 

1 

Sa résidente ·est à Porto-Novo. 

Rapp" à l'activité 

Pal' flrrêté du : 

16 ayril 1935, - M, LANGOON Jacques. agent-compta
ble de 20 classe des travaux publics dll T,ogo suspendu 
de ses fonctions par l'arrêtt! du 18 décembre 1934~ est 
r<lppeJé à l'activité, et mis à la disposition tIu chef du 
.servÎ.ce des travaux publics, du chemin de fer et du 
WIU11'f. 


